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partie liée, que ces deux genres de travaux soient intimément
coordonnés. Et vous avez fourni la preuve pratique que le résultat qui
ressort d'une telle compréhension du travail du sylviculteur est une
augmentation sensible de la productivité de nos boisés.

Votre nom a déjà franchi les frontières de notre pays et votre
œuvre apparaît comme devant avoir une réelle portée générale.

A vous aussi, la science forestière est grandement redevable.
Au nom de notre Ecole, qui a voulu s'associer aux sentiments de

reconnaissance qui vous parviennent de tous côtés, j'ai l'honneur et le plaisir

de vous remettre son diplôme de docteur honoraire en sciences techniques.
Veuillez agréer, Messieurs les docteurs, les félicitations et le salut

du corps professoral de notre Ecole."

Examens de diplôme. A la suite des examens réglementaires subis à

la fin de février, l'Ecole polytechnique fédérale a décerné le diplôme de
forestier aux étudiants suivants:

MM. Amsler Hans, de Schaffhouse ; avec distinction.
Amsler Rudolf, de Schaffhouse.
Frischknecht Jean, d'Urnäsch (Appenzell Rh.-Ext.).
Gartmann Bernard, de Jenaz (Grisons).
Gut Charles, d'Affoltern (Zurich).
Haas Franz, de Berthoud (Berne).
Jenny Hans, de Davos (Grisons).
Küny Bruno, de Teufen (Rh.-Ext,.).
von Lerber Theodor, de Berne.
Ruedi Max, de Maienfeld (Grisons).
Schönenherger Samuel, de Berne et Mitlödi (Glaris).
Straub Walter, d'Hefenliofen (Thurgovie).
Straumann Hans, d'Olten (Soleure).
Tuggener Walter, de Zurich.
Winkler Otto, de Zurich.

S'étaient présentés pour subir les épreuves de l'examen : 21
candidats. Deux ayant échoué pour la deuxième fois sont écartés
définitivement. Cinq autres candidats n'ayant pu, à cause de maladie, assister
aux épreuves orales, seront examinés dans le courant du semestre d'été.

CANTONS.

Vaud. Atteint dans son activité forestière privée par la nouvelle
disposition réglementaire interdisant la gérance de propriétés particulières

aux agents forestiers, M. de Luze vient de se démettre de

ses fonctions d'inspecteur du XVIIIe arrondissement (Morges), après
une activité de 24 ans. Il avait succédé à M. Ern. Muret, appelé aux
fonctions d'adjoint de l'Inspecteur fédéral des forêts à Berne. Pendant
cette longue période. M. de Luze a élaboré et revisé la plupart des
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aménagements de son arrondissement et a vu ses efforts couronnés par
un enrichissement général des massifs et une amélioration du taux de

rendement des forêts publiques de toutes catégories. Lors de l'assemblée
de février dernier- de la „Vaudoise", M. le Dr Farchet, chef du
Département de l'Agriculture, a rendu publiquement un juste hommage
à cette carrière, qui donne la preuve tangible combien peu
d'incompatibilité il peut y avoir entre la gestion des forêts publiques et des

forêts privées.
A qui d'ailleurs confier au mieux l'administration des forêts

particulières si ce n'est a l'homme du métier, au forestier?
L'État de Vaud, sous la pression de la lourde crise économique

actuelle, obligé de faire des économies coûte que coûte, même au risque
de rétrograder, a décidé de ne pas repourvoir le poste vacant. Espérons

que cette mesure, qui exclut de leur activité normale de jeunes
forestiers diplômés, n'est que provisoire, et qu'un avenir prochain
procurera à l'État les moyens de maintenir une organisation, votée il y a
cinq ans peine par un Grand Conseil unanime. P.
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Warren D. Brusch: Utilization of Bassvrood. Une brochure petit in-8°, de

64 pages, avec de nombreuses illustrations. Bulletin n° 1007 du Département
de l'Agriculture des Etats-Unis de l'Amérique. "Washington 1922.

Ce bulletin du service forestier des Etats-Unis, que dirige M. W. B. Greeley,
est consacré à l'utilisation du bois du tilleul qui, dans ce pays, occupe une
place considérable au point de vue commercial. Aux Etats-Unis, on distingue
plusieurs espèces du tilleul; le Tilia americana et T. heterophylla sont de beaucoup

les plus répandues et les plus importantes. On rencontre le tilleul surtout
dans trois régions: au nord du golfe du Mexique, au N-E, dans la Nouvelle-
Angleterre, mais surtout dans la région des grands lacs (Wisconsin et Michigan).

L'auteur donne les renseignements les plus circonstanciés sur la production
de ce précieux bois, sur ses qualités techniques et ses nombreux emplois.
Quelques dessins et de bonnes photographies viennent augmenter la valeur de

cette monographie qui, à l'instar des nombreuses précédentes, publiées par le
service forestier des Etats-Unis, est présentée avec le plus grand soin, tout
particulièrement en ce qui concerne le côté commercial. H. Badoux.

M. Moreillon: Troisième contribution au catalogue des zoocécidies de la
Suisse. Extrait du Bulletin de la Société vaudoise des Sciences naturelles.
18 pages in-8°. Lausanne, 1923.

L'auteur annonce la publication d'une quatrième contribution et prie
botanistes et inspecteurs forestiers de bien vouloir, à cet effet, lui remettre tout
ou partie de leurs récoltes.
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